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AVIS DE CONVOCATION 
 

 
Mmes et MM. les actionnaires de la société Cafom (la « Société ») sont informés qu’ils sont convoqués en 
assemblée générale mixte (ordinaire et extraordinaire), le 30 septembre 2010, à 18 heures, à l’Hôtel 
Mercure Paris Porte de Pantin - 22 avenue Jean Lolive, 93500 Pantin heures, à l’effet de délibérer sur 
l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants. 
 

ORDRE DU JOUR  
 

A titre ordinaire 
1.  Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 mars 2010 ; 
2.  Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2010 ; 
3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 mars 2010 ; 
4. Approbation des conventions visées par les articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce ; 
5. Renouvellement du mandat d’un commissaire aux comptes titulaire ; 
6. Renouvellement du mandat d’un commissaire aux comptes titulaire ; 
7. Renouvellement du mandat d’un commissaire aux comptes suppléant ; 
8. Non-renouvellement du mandat d’un commissaire aux comptes suppléant ; 
9. Nomination d’un nouveau commissaire aux comptes suppléant ; 
10. Autorisation à donner au conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres 

actions ; 
A titre extraordinaire 

11. Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social par 
incorporation de réserves, bénéfices ou primes ; 

12. Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions et des valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires ; 

13. Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre, par voie d’offres au 
public, des actions et des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires ; 

14. Autorisation à donner au conseil d’administration, en cas d’émission, par voie d’offres au public, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires d’actions et de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société, de fixer le prix d’émission selon les modalités 
fixées par l’assemblée générale ; 

15. Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre, par voie d’offres visées au 
II de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, des actions de la Société et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires ; 

16. Autorisation à donner au conseil d’administration, en cas d’émission, par voie d’offres visées au II 
de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, d’actions et de valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société, de fixer le prix d’émission selon les modalités fixées par l’assemblée 
générale ; 

17. Autorisation à donner au conseil d’administration, en cas d’augmentation de capital avec ou sans 
droit préférentiel de souscription, à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre ; 

18. Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet de procéder à l’émission d’actions et 
de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, dans la limite de 10 % du capital social, 
en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société ; 
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19. Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions et/ou des 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en cas d’offre publique d’échange initiée 
par la Société ; 

20. Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de procéder à des augmentations de 
capital réservées aux salariés de la Société et aux sociétés du groupe Cafom adhérant à un plan 
d’épargne entreprise ; 

21. Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des valeurs mobilières 
donnant droit à l’attribution de titres de créances ; 

22. Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de la Société 
par voie d’annulation d’actions ; 

23. Utilisation des délégations financières en période d’offre publique portant sur les titres de la 
Société ; 

24. Autorisation d’émettre des bons de souscription d’actions en période d’offre publique portant sur 
les titres de la Société ; 

25. Autorisation de prendre certaines mesures de gestion en période d’offre publique portant sur les 
titres de la Société ; 

Pouvoirs pour formalités 
26. Pouvoirs pour formalités. 

 
 

_____________________ 
 

Les conditions d’admission à cette assemblée seront les suivantes : 
 
Tous les actionnaires pourront prendre part à cette assemblée, quel que soit le nombre de leurs actions ; ils 
pourront, soit assister à l’assemblée, soit se faire représenter, soit voter par correspondance. 
 
Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, seuls seront admis à participer ou se faire 
représenter à l’assemblée, les actionnaires titulaires d’actions nominatives ou au porteur qui auront justifié 
de l’enregistrement comptable des titres à leur nom ou au nom de l’intermédiaire inscrit pour leur compte, 
au 3ème jour ouvré précédant l’assemblée, à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres 
nominatifs tenus par le mandataire de la Société, Caceis,1-3 place valhubert-75013 Paris soit dans les 
comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité de l’actionnaire. 
 
L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par 
l’intermédiaire habilité doit être constaté par une attestation de participation délivrée par ce dernier, 
annexée au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande de carte d'admission établis 
au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit. Une 
attestation est également délivrée à l'actionnaire souhaitant participer physiquement à l'assemblée et qui n'a 
pas reçu sa carte d'admission le troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris. 
 
Les titulaires d’actions nominatives inscrits sur les registres de la Société seront admis sur simple 
justification de leur qualité et identité ; des avis individuels de convocation leur seront adressés.  
 
Les actionnaires au porteur devront s’adresser à l’intermédiaire habilité auprès duquel leurs actions sont 
inscrites en compte afin d’obtenir une attestation de participation. L’intermédiaire se chargera alors de 
transmettre cette attestation à la Société. 
 
Les actionnaires sont informés qu’à compter de la convocation de l’assemblée, une formule unique de 
vote par correspondance ou par procuration permettant de voter par correspondance ou de se faire 
représenter sera remis ou adressé à tout actionnaire qui en fera la demande auprès du service juridique de 
la Société. 
 
Toute demande de formulaire et de documents y annexés devra, pour être honorée, avoir été reçue par la 
Société, six jours au moins avant la date de la réunion de l’assemblée générale.  
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Ces formulaires ne seront pris en considération que si ces derniers, dûment complétés et signés, sont 
parvenus au siège social de la Société à l’attention du service juridique, trois jours au moins avant la date 
de la réunion de l’assemblée générale. 
 
Il n’est pas prévu de vote par des moyens de télécommunication pour cette assemblée et, de ce fait aucun 
site visé à l’article R. 225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin. 
 
L’actionnaire ayant voté par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une 
attestation de participation ne pourra plus choisir un autre mode de participation à l'assemblée. 
 
Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire peut poser des questions 
écrites au Président du conseil d’administration à compter de la présente insertion. Ces questions doivent 
être adressées au siège social de la Société à l’attention du service juridique, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, ou par voie de télécommunication électronique à l’adresse suivante : 
contact@cafom.com, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale. Elles 
sont accompagnées d'une attestation d'inscription en compte des titres nominatifs ou au porteur. 
 

Le conseil d’administration 
 


